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Madame, Monsieur, Chers Amis,

Comme chaque année, ce bulletin est une occasion pour moi de m'adresser à mes concitoyens
pour retracer les évènements passés et à venir.
Il y a un an, mes propos étaient ceux de la compassion encore une fois aux victimes des
attentats qui avaient si durement touché la France en 2016.
En ce début d'année, évoquer 2017 m'est moins douloureux, malgré la dizaine d'attentats qui
ont toutefois été perpétrés sur notre territoire. Je rappelle que près d'une vingtaine ont été
déjoués par nos services de sécurité.
Le départ vers d'autres horizons de Jean d'Ormesson et de Johnny Hallyday a suscité un
émoi bien justifié par ce que furent leurs vies et leurs œuvres légitimées par l'hommage
national qui leur a été rendu.

Avec les élections présidentielles et législatives, l'échiquier politique de la France a été profondément remanié et les partis
traditionnels mis à mal. Nous ne pouvons que souhaiter la réussite à ce nouveau gouvernement, mais au lendemain de son
élection, le président a déjà augmenté ses exigences auprès des collectivités locales pour contribuer au redressement des
finances de l'état. C'est encore une fois le service public de proximité qui en fera les frais.

Pour notre commune, je souhaite que notre action participe à améliorer votre quotidien et mon objectif est de maintenir au
mieux les services dont vous disposez aujourd'hui. Ainsi dans le cadre du futur PLU, je n'ai eu de cesse au cours des multiples
réunions de réaffirmer notre volonté de garder nos jeunes dans notre commune en réclamant une urbanisation adaptée à
ce besoin, et également de développer celle-ci sur une offre permettant la venue de nouvelles familles. Le but recherché
est bien celui d'assurer la pérennité de nos services que sont l'école, la cantine et la garderie.
Le 1 % d'augmentation annuelle de la population, les 2,3 ha de terrain contructible et les à peine 40 logements, règles qui
nous sont imposées par le SCOT pour les 10 années à venir nous laissent bien peu de latitude, avec, en plus, les restrictions
que nous inflige la loi montagne. Et je rajoute à cela l'absence totale de coopération de certains opérateurs nationaux,

Certains trouveront sûrement matière à contestation, mais ce que je viens d'évoquer précédemment est suffisamment
évocateur des règlementations drastiques qui nous sont imposées et que nous sommes tenus de respecter, le risque étant
bien sûr le rejet de notre projet.

En 2017, le projet d'enfouissement des réseaux vers la fromagerie a été finalisé ainsi que l'achat de l'ensemble immobilier
du centre du village.
Est en cours l'achat du terrain au lieudit Les Fougères à la sortie du village qui permettra à la commune d'assurer par de
nouvelles constructions, le maintien des services évoqués plus haut.
Agrati termine la seconde phase de son projet, la troisième est à l'étude et un permis va être déposé prochainement pour
permettre de débuter les travaux en 2019. 60 personnes travaillent déjà sur le site.

Je vous rappelle le site internet qui vous fournira beaucoup de renseignements utiles sur la commune.
J'espère que, cette année, les associations nous feront la joie d'organiser la traditionnelle fête d'été.

Je remercie le personnel communal, les enseignants, les associations, les membres du conseil municipal et vous tous qui
contribuez à faire vivre notre village.

Un grand merci également à toutes les personnes qui ont participé à l'élaboration de ce bulletin ainsi qu'aux généreux
annonceurs qui aident à son financement.

Votre Maire
Paul Regallet
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Le mot du Maire



Loïs BAZIN,
née le 11 juin 2017 au foyer de
Jean-Noël et Sandie BAZIN,

domiciliés 340B route de Montfleury

Emma LE BOUIL,
née le 22 avril 2017 au foyer de

Thibault LE BOUIL et Margaux CAIGNON,
domiciliés 575 route des Moulins

Ange MOLLARD,
né le 11 juin 2017 au foyer de

Céline MOLLARD,
domiciliée 15 descente du Lavoir

Orlane DEMEURE,
née le 16 juillet 2017 au foyer de

Fabien DEMEURE et Claire BERNARDIN,
domiciliés 235 chemin de la Bigottière

Le 5 août 2017, mariage de
Laurent WALLE et Karine REVOL,
domiciliés 155 montée du Toudan

Le 19 août 2017, mariage de
Michaël FAELENS et Caroline RICHARD,

domiciliés 25 montée de Valléo

Naissances Mariages

Kenza BRUNO,
née le 6 décembre 2017 au foyer de

Philippe et Jennifer BRUNO,
domiciliés 845 route de Verel

État-civil 2017
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Le 9 février 2017, décès de Angèle CATTAUD née CLOPPET, 92 ans, domiciliée 50 Espace Village

Le 11 mars 2017, décès de Michel DEMEURE, 84 ans, domicilié 555 route de Verel

Décès

Personnel communal

A la rencontre de Géraldine MICHAL
Depuis septembre 2010, je m’occupe de la cantine avec Christelle et Lucie ainsi
que de la garderie du matin et du soir.

Nous accueillons de nombreux enfants du RPI (regroupement pédagogique
intercommunal) des trois communes de Rochefort, Ste Marie d’Alvey et Avressieux.

Le monde des enfants est passionnant ; chaque jour est différent. Il faut jongler
entre rigolades et caprices, savoir s’adapter aux caractères de chacun, gérer les
premiers émois et les premiers chagrins aussi ! Toujours être à l’écoute, savoir
garder de nombreux secrets…

Les enfants sont parfois très surprenants et nous restons toujours dans l’enfance. Tel est notre
quotidien et c’est magique !

PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ (PACS)
La loi 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice a eu pour ambition de simplifier le quotidien des
citoyens et de rendre la justice plus efficace, plus lisible et plus accessible en recentrant les juridictions sur leurs missions
essentielles.

L’article 48 de la loi prévoit ainsi qu’en matière de PACS, il revient désormais à l’officier d’état-civil, et non plus au greffe du
tribunal d’instance, de recevoir la déclaration conjointe des partenaires, la modification de la convention de PACS et la
dissolution de celui-ci. La compétence du notaire reste inchangée lorsque la convention de PACS est faite par acte
notarié.

Ainsi, à compter du 1er novembre 2017, les officiers de l’état-civil ont compétence pour enregistrer les nouvelles
déclarations de PACS, les modifications et dissolutions des PACS dont la conclusion a fait l’objet d’un enregistrement
par les tribunaux d’instance avant cette date.

> Pour le dossier à constituer, vous pouvez vous adresser en mairie ou consulter le site : servicepublic.fr – onglet famille – onglet PACS.
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Compte administratif 2017
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT : 285 077,04 €

Réalisé 2017
CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL 109 542,89
Eau-Assainissement
Electricité
Combustibles
Carburants
Achat repas scolaires
Vêtements travail
Fournitures entretien
Fournitures de voirie
Fournitures petit équipement
Fournitures administratives
Fournitures scolaires
Fournitures diverses
Locations mobilières
Entretien terrains
Contrat prestation service
Entretien bâtiments
Entretien voirie et réseaux
Entretien biens mobiliers
Frais déplacement
Maintenance
Primes d'assurances
Documentation générale
Indemnité comptable et régisseur
Honoraires
Annonces et insertions
Fêtes et cérémonies
Publications
Analyses
Frais d'affranchissement
Frais de télécommunications
Cotisations et frais paiement CB
Indemnité gardiennage église
Remboursements collectivités
Versement à des organismes de formation
Taxes foncières

CHARGES DE PERSONNEL
Rémunération personnel
Charges sociales

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
Indemnités élus + cotisations
Contributions organismes de regroupement
Subventions
Reversement subvention plan numérique
Redevance pour concession

Opération d’ordre
INTÉRÊTS EMPRUNTS
REVERSEMENT FNGIR + FPIC

1 550,29
9 287,77
6 366,86
155,11

19 563,09
0,00

324,71
800,44

2 006,03
1 219,84
3 472,99
33,22
802,73
910,86
548,08

2 551,84
24 776,24
219,60
108,00

4 625,47
5 493,76
541,40
647,38
780,00
118,00

4 487,67
2 349,40
64,20
631,71

1 313,70
326,80
320,00

11 217,70
0,00

1 928,00

82 694,56
56 045,88
26 648,68

39 750,99
16 931,39
11 713,88
8 361,72
2 480,00
264,00

750,00
3 901,60
48 437,00
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 794 668,55 €
Réalisé 2017

PRODUITS DES SERVICES 28 004,09
Services périscolaires
Redevance domaine public

IMPOTS ET TAXES
Contributions directes
Attribution de compensation
Taxe pylônes électriques
Taxe sur l'électricité

DOTATIONS-SUBVENTIONS-PARTICIPATIONS
Dotation de l'Etat
Dotation élus locaux
Compensation exonérations
Participations des communes
Subventions Etat
Compensation pertes taxe add.droits mutation
Dotation globale décentralisation

AUTRES PRODUITS GESTION COURANTE
Revenus des immeubles
Produits divers

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Remboursement rémunération personnel
EXCEDENT FONCTIONNEMENT REPORTE 2016

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT : 268 934,22 €
Capital des emprunts
Programme de voirie
Enfouissement réseaux
Accessibilité
Panneau information
Déplacement chemin Chassenet
Plan local d'urbanisme
Réserve foncière
Achat atelier communal
Taxe aménagement

RECETTES D’INVESTISSEMENT : 213 586,55 €
Excédent investissement reporté 2016
Excédent affecté à l'investissement
Fonds de compensation TVA
Taxe aménagement
Subvention voirie
Sortie actif - Opération d'ordre

EXCÉDENT GLOBAL DE CLOTURE : 454 243,84 € (hors restes à réaliser)

26 036,80
1 967,29

224 695,22
134 274,00
53 423,00
32 417,00
4 581,22

123 332,07
64 629,00
2 962,00
8 742,00
5 719,55
2 334,52
28 275,00
10 670,00

24 582,55
19 998,11
4 584,44

750,03
5 861,59

387 443,00

27 323,49
15 018,24
36 858,62
10 743,60
5 022,00
5 823,00
34 565,10
1 853,00
92 703,10
39 024,07

5 108,00
119 392,00
10 727,81
56 995,74
20 613,00
750,00
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TERRASSEMENT
ENROCHEMENT
DÉMOLITION
ASSAINISSEMENT

06 13 71 52 66

Christophe BERLAND

christopheberland73@yahoo.fr - 3015 route du Cellier - Saint-Genix-sur-Guiers

Emmental - Raclette de Savoie
Tomme

Vente dans notre magasin
à Avressieux 04 76 37 00 36

Fabrication et vente de fromages au lait cru

www.marbreriefaguet.com
christel@marbreriefaguet.com
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Maçonnerie - Villa Rénovation
Piscine - Chape - Façade
1505 Allée Guiers - 73330 Belmont Tramonet

E-mail : accueil@perrouse.com
Tél. : 04 76 32 91 06
Port. : 06 80 89 78 09



Urbanisme - Voirie

Lieu des travaux

Chemin du marais
Valléo
Route de Verel
La Vernaz
Route de la Massette
Route des Moulins

Objet

Modification appentis + vélux
Division terrain
Modificatif : erreur surface
Maison individuelle
Installation photovoltaïque
Maison individuelle

Date autorisation

09.03.2017
28.04.2017
09.10.2017
21.11.2017
30.11.2017
19.12.2017

Permis de construire et autorisations d’urbanisme délivrés jusqu’au 31 janvier 2018

Voirie
Sur les deux principaux chantiers programmés par la commission voirie
pour cette année 2017, un seul a pu être mené à bien. Indépendamment
de notre volonté, les travaux du dévoiement du chemin du Chassenet à
l’ouest de la commune n’ont pu être effectués. Depuis de longs mois, nous
attendons l’entreprise sous-traitante d’ENEDIS pour déplacer un poteau
électrique. En revanche, sur la route des Marais, une cunette de 175 mètres
permettant de guider l’eau tout en renforçant la route qui commençait à se
dégrader a été créée. Ces travaux ont été réalisés par l’entreprise Berland
pour le terrassement et Eiffage pour la finition en enrobé pour un total de
14 058 €.

Un petit mot également sur les entreprises qui, régulièrement, effec-
tuent diverses tâches indispensables sur notre réseau de voirie. Nos
accotements et talus ont été nettoyés à 3 reprises par l’entreprise Berthier
(6 990 €) et le déneigement a été effectué par Emmanuel Guicherd (2 106 €).
En ce début d’année 2018, l’entreprise Guicherd de Ste Marie d’Alvey est
intervenue pour curer les fossés, poser des tuyaux route d’Urice et nettoyer
certains bords de route car les nombreuses précipitations de décembre
et janvier ont fait ressortir les points faibles de notre réseau routier. La voirie
dans son ensemble reste en bon état mais la commission voirie proposera
au conseil municipal de continuer de rénover et d’entretenir nos voies de
circulation.

Nom demandeur

BAZIN Daniel
GONNELLAZ Mireille
BRUNO Philippe
PORTHAULT Christian
CLOPPET Ets
EXIGA Marie-Christine

Instruction des actes d’urbanisme
Pour pallier le désengagement de l’Etat dans le domaine de l’instruction des autorisations et actes d’occupation du sol, la
Communauté de Communes Val Guiers avait créé dès le 1er juillet 2015 un service ADS (autorisation droit des sols) par intégration
d’une partie des agents instructeurs de l’Etat basés à Pont-de-Beauvoisin. Une convention de mise à disposition avec
participation financière avait été signée avec les communes de Val Guiers, la communauté de communes Les Vallons du
Guiers et les communes membres.

Les communes de l’Isère n’étant plus partie prenante au 1er janvier 2018, Val Guiers a constitué un service unifié avec les
Vals du Dauphiné, ce qui a nécessité la signature d’une nouvelle convention. Les demandes d’urbanisme sont toujours
déposées en mairie mais instruites, depuis cette année, par le service urbanisme des Vals du Dauphiné basé aux Abrets en
Dauphiné. Un logiciel commun permet l’enregistrement des dossiers en mairie et le suivi. Seuls les certificats d’urbanisme
d’information sont traités directement au niveau de la commune.
Une participation financière est toujours demandée aux communes avec un tarif par dossier.
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Horaires d’ouvertures :
du lundi au samedi de 8h30 à 20h00

dimanche de 8h30 à 12h15

ZI La Baronnie
73330 PONT-DE-BEAUVOISIN

04 76 37 38 39

TP . Carrière, Transport
Location matériel - Négoce
Travaux ferroviaires

Carrière à Marcieux
entre Yenne et Novalaise 73470

Gavend Michel 06 11 43 14 77
Gavend Anthony 06 23 17 72 62

580 route de Sainte Marie d’Alvey
73240 Rochefort

www.engin-tp.com

Tél : 04 76 37 00 38
Fax : 04 76 37 36 19

gavend.tp@wanadoo.fr
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BELMONT TRAMONET
ZI du Grand Pré

73330 BELMONT TRAMONET

Horaires d’ouverture :
Du lundi au samedi

9h00 - 12h00
14h00 - 18h30



En 2017, comme chaque année, nous avons poursuivi nos investis-
sements : création d’environ 1 km de réseau de diamètre 300 entre
La Bridoire et Domessin, pour prolonger la colonne vertébrale du
Syndicat ; achèvement du réservoir de la Plagne sur la commune
d’Entremont-Le-Vieux, achèvement d’un petit réservoir à Corbel,
création d’une liaison entre Belmont-Tramonet et Avressieux ; mise en
place d’un surpresseur à Saint-Béron. En parallèle, nous équipons
progressivement, tous les réservoirs de distribution d’eau potable, de
notre système de surveillance à distance, pour une veille de la production
en continu. Outre les différents achats : véhicules, matériel nécessaire
au bon fonctionnement de notre régie, nous avons poursuivi les opérations
de protection de captages.

Et demain… la compétence eau potable passant obligatoirement des
communes aux intercommunalités entre 2018 et 2020, quels change-
ments pour notre Syndicat, pour les abonnés ?
En Savoie, les changements, les regroupements de communes,
bouleversent les services d’eau potable et d’assainissement. Sur
notre secteur, nous avons la chance d’avoir pu anticiper ce mouvement,
d’avoir absorbé progressivement les communes et leur réseau, pas
sans mal, pas sans l’investissement des agents du Syndicat, mais
aujourd’hui le service fonctionne avec une cohérence intercommunale
forte. Notre présence sur trois Communautés de Communes, dont la
totalité de Val Guiers, peut permettre à notre structure de se maintenir,
mais conformément aux applications de la loi NOTRe, l’avenir du

Syndicat est plus que jamais soumis aux choix des Communautés de
Communes qui le composent…

Des changements peuvent encore intervenir… oui… mais le Syndicat,
aujourd’hui, pourra relever les nouveaux défis ou si besoin transmettre
son savoir faire…
Pour vous, l’eau, soyez en sûr, sortira toujours des tuyaux en quantité et
en qualité quoi qu’il advienne… ensuite, il est question du prix de l’eau
et de la qualité du service.

Le Comité Syndical a voté une augmentation de 3% pour 2018, ce qui
représente une plus-value de 5 € pour une facture de 120 m3 par an.
Il faut comprendre que le prix de l’eau sur notre secteur est parmi les
plus bas en Savoie, qu’il vaut mieux avoir une augmentation modérée
mais constante plutôt qu’une augmentation brutale. Le réseau d’eau,
après 65 ans d’existence, aura besoin de se renouveler, tout investisse-
ment aujourd’hui s’inscrit pour les besoins à venir. De plus, vous n’êtes
pas sans savoir que les communes ont de moins en moins de dotations
de l’Etat. Les gestionnaires des réseaux d’eau et d’assainissement
sont également touchés, les subventions qui leur sont versées pour
leurs investissements vont diminuer à l’horizon 2019. La mutualisation
des dépenses et la gestion au plus juste des investissements sont
plus que jamais des enjeux forts que la structuration en Syndicat
Intercommunal peut prendre en compte et gérer.

Une première tranche a été inscrite au budget pour un montant de
300 000 € HT pour la desserte des hameaux de “Les Pentes”, “Le
Chalet” et une partie de “Sur les Vignes”. Ces travaux doivent débuter en
2019. Une réunion publique d’information sera organisée préalablement.

Concrètement, une boite de branchement sera posée d’office au droit
de chaque parcelle construite (ou terrain constructible à la demande).
Les propriétés concernées auront deux ans à compter de la mise en
service du réseau pour se raccorder conformément au Code de la
Santé Publique. Sur le plan financier, chaque riverain aura à sa charge le

coût du branchement (partie publique et privée) ainsi que la participation
pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC). Les dispositifs
d’assainissement individuel existants devront être supprimés.
Concernant les installations de moins de 10 ans, jugées conformes (suite
au contrôle du SPANC), un abattement de la PFAC sera appliquée en
fonction de l’âge du système (- 10 % pour une installation de 9 ans, -
20 % pour une installation de 8 ans, … ,- 90 % pour une installation
de 1 an). Par ailleurs, uneminoration de 50 % de la PFAC sera appliquée
si le raccordement privé est réalisé dans les 6 mois suivants la mise
en service du collecteur.

Intercommunalité

Cette réflexion a été menée avec le Sictom de la région de Morestel
et le Syndicat mixte nord Dauphiné (SMND). Il s’agit avant tout d’améliorer
le fonctionnement des déchèteries et de les rendre accessibles de
l’ensemble de ces syndicats à l’ensemble des habitants des territoires.

Le dispositif de contrôle d’accès va en effet permettre de :
• réguler le nombre de véhicules sur le quai et ainsi vous permettre de
déposer vos déchets dans de bonnes conditions ; cela participera
à améliorer la fluidité de circulation sur le quai,

• rendre le gardien plus disponible pour vous conseiller lors de vos dépôts,
• améliorer le suivi des professionnels par une facturation automatique
sans intervention des gardiens, au passage en déchèterie (et non
aux volumes) pour les inciter à optimiser leurs dépôts.

• supprimer les conflits liés à l’identification des usagers en entrée de
déchèterie,

• ouvrir l’utilisation des déchèteries aux habitants des territoires
limitrophes (Sictom de Morestel, SMND) et vice-versa.

Les déchèteries seront équipées d’une barrière à l’entrée de chacun
des sites et d’une caméra de lecture des plaques minéralogiques des
véhicules. Pour être reconnu et permettre la levée de la barrière, le
véhicule devra être enregistré au préalable auprès du Sictom du
Guiers. Les inscriptions seront ouvertes vers le mois d’avril 2018, sur
le site internet du Sictom du Guiers ou par le renseignement d’un
bulletin d’inscription qui sera disponible au sein de toutes les mairies
et les déchèteries.

L’utilisation des déchèteries restera gratuite pour les particuliers et
payante pour les professionnels.
Pour ces derniers le tarif au passage n’a pas encore été déterminé.

Syndicat des Eaux du Thiers

SICTOM du Guiers – Contrôle d’accès en déchèterie en 2018

SIEGA – Projet de travaux d’assainissement
Suite aux travaux de réhabilitation du lit planté de roseaux du Chef-Lieu réceptionnés en octobre 2016, le syndicat a prévu dans sa programmation
complémentaire de travaux de réaliser une extension du réseau public de collecte des eaux usées sur les hauts du bourg.

Afin d’améliorer l’accueil des usagers particuliers ou professionnels, le Sictom du Guiers mettra en place un nouveau système de contrôle d’accès sur les
trois déchèteries de son territoire dans le courant de l’année 2018 : Domessin, Saint Genix sur Guiers et Les Abrets.

Notre Syndicat fête ses 65 ans. Aux neuf communes fondatrices sont venues s’amalgamer, depuis 2003, dix-huit autres communes. Ces dernières ont
compris toute l’importance d’une gestion intercommunale de la ressource en eau et du professionnalisme d’un service dédié.
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Chamard-Bois
Franck

Menuiserie
Agencement
Ebénisterie

5, passage de Boisset - 73330 DOMESSIN
Tél / Fax : 04 76 31 13 04 - Portable : 06 17 39 18 82

Escaliers, portes, fenêtres, volets - bois PVC alu.
Dressing et aménagement intérieurs.
Cuisines, salle de bains et meubles.

Mis en circulation en 2014
Déjà contrôlés en 2016

C.C.A.P. - ZI La Baronnie - RN6
73330 Pont-de-Beauvoisin

04 76 37 38 73

www.controle-autovision.com

VÉHICULES A CONTRÔLER EN 2018

François BESSON
PLOMBERIE - CHAUFFAGE

BELMONT-TRAMONET
73330 PONT-DE-BEAUVOISIN

Tél : 06 75 51 29 09



Plan Local d’Urbanisme (PLU)
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Le Conseil Municipal s’est réuni ce lundi 5 mars 2018 pour “arrêter” le projet du PLU révisé. Cette grande étape
a pour effet de valider les travaux menés depuis 18 mois avec le bureau d’études et les partenaires publics, en
concertation avec les Apriciens.

En septembre 2016, nous engagions le travail sur la révision de notre PLU. Toutes les phases de travail1 liées à ce grand
projet se sont depuis déroulées. Ces derniers mois ont été consacrés au travail d’élaboration du règlement du notre futur
PLU. Le contenu général du projet de règlement a été présenté aux Apriciens lors de la seconde réunion publique sur le
PLU, organisée le 13 février 2018 à la salle Henri Guicherd. Ce moment-clé de la concertation avec les habitants a été
l’occasion d’échanger autour des futures règles du PLU et des projets de logements et des équipements prévus pour les
10 prochaines années sur notre commune. Cette réunion s’est déroulée en présence de Romain Jouve (membre du bureau
d’études Verdi) et d’Adeline Masbou (référente pour le Schéma de Cohérence Territoriale de l’Avant pays Savoyard). Ils ont
participé à la présentation de la réunion publique et ont répondu aux observations et questionnements émis par la cinquantaine
de personnes présentes à ce rendez-vous citoyen.

Plus récemment, ces dernières semaines
ont été dédiées à la finalisation des pièces
et à la préparation du dossier, en prévision
de “l’arrêt” du projet du PLU par le Conseil
Municipal. Cette grande étape s’est donc
tenue ce lundi 5 mars 2018. Le projet a été
validé à l’unanimité des élus votants. Ce
temps de validation traduit la grande avancée
du travail mené ensemble pour notre futur
PLU.

Pour autant, le travail n’est pas terminé.
Nous entrons maintenant dans une phase
administrative. Le contenu du futur PLU va
être analysé par l’ensemble des partenaires
publics qui ont suivi sa révision. Ce temps
d’analyse sera suivi de l’enquête publique,
qui devrait se dérouler entre mi-juin et mi-
juillet : c’est à ce moment-là que vous pourrez
consulter le dossier et nous faire part de vos

demandes et vos observations sur son contenu. Puis les élus pourront à nouveau se réunir pour retravailler les pièces
du dossier, avant “d’approuver” le futur PLU en Conseil Municipal (prévu en automne 2018).

A partir de cette période, le nouveau PLU remplacera définitivement le document actuel, qui n’aura plus de valeur réglementaire.
Chaque projet sera donc instruit sur la base des pièces du nouveau PLU en vigueur.

1 Diagnostic, Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP),
Zonage, Règlement

Le projet du PLU révisé “arrêté” par le Conseil Municipal

Réunion publique du 13 février 2018 sur la présentation des pièces réglementaires du projet du PLU



Les Marais
Le ruisseau du Paluel prend sa source à Rochefort, au pied du massif du
col du Banchet. Il se jette dans le Guiers, sur la commune de Belmont

Tramonet. En 2005, un
inventaire a mis en évidence
la présence de l’écrevisse
à pieds blancs dans la
moitié supérieure de ce
cours d’eau de plaine. Le
Paluel, est de ce fait, le
deuxième cours d’eau le

plus important de l’avant-pays savoyard pour cette espèce aquatique.

Cette population s’étend jusqu'à l’étang du château de Montfleury.

Témoignage : en remontant le cours du temps

“21 heures. En juillet, il fait presque jour encore. Les véhicules s’arrêtent
non loin du ruisseau, un peu à l’abri des regards. Il y a là quelques jeunes
habitants du coin, qui ont invité des amis “de la ville” à découvrir le
charme furtif d’une soirée dans le lit… du Paluel : les lampes de poche
sont discrètes, les herbes et les ronciers sont hauts et les branchages
accrochent les cheveux, mais le plaisir est là : les pieds dans l’eau fraiche,
l’oreille amusée par le clapotis des cascades sur les escaliers de calcaire,
les yeux qui scrutent les cailloux moussus, la main fureteuse et qui se
referme souvent dans le vide, les reflets de lumière sur la surface ou dans
les fougères, et par-dessus tout, la crainte constante et délicieuse d’être
surpris. Même le cri d’effroi d’une voisine effrayée par un départ précipité
dans les arbres, par une libellule, ou par un reptile dérangé, participe à la
fête. Et même la colère contre le maladroit qui, devant enjamber un tronc
d’arbre ou un bloc de pierre, renverse le contenu du seau commun et
rend ainsi à la rivière ses pensionnaires à pieds blancs…
C’était il y a trente ans peut-être, et les efforts récents pour préserver ces
“dames” du ruisseau permettront sans doute de remonter avec intérêts,
les soirs d’été, le cours… du Paluel.”

Raymond P

Textes extraits du mémento du patrimoine naturel de l’avant pays savoyard de mai 2009

Comme le sous-entend son
nom, “la plaine” d’Avressieux,
d’environ 100 hectares, était
jadis inondée.

“Faut pas appuyer, sinon on
s’encrotte”

Les paysans y fauchaient les
blaches en juillet.
Cette herbe était séchée sur
place et mise en cuchons. Elles
étaient ensuite déplacées à l’aide de 2 barres de bois : “des pressons”.
Ces derniers étaient glissés dessous et permettaient le transport
jusqu’au char afin de les acheminer à la ferme.
Elle servait de litière pour pailler “étarnir” les vaches.
On y menait également pâturer les troupeaux.

“J’ai connu une belle évolution. Prenons l’exemple du téléphone.
Aujourd’hui, ils sont toujours pendus après, pour un oui ou pour un
non ! Avant, on devait prendre le vélo pour aller chercher le docteur
au Pont ou monter au village pour téléphoner chez Forest.”

Fernande B

Une porcherie dans les marais
Historiquement elle
était située à côté de la
fruitière. Les cochons
buvaient le petit lait qui
n’était pas utilisé dans
la fabrication des froma-
ges. Pour des raisons
de développement et
de grande proximité du
village, il a été décidé
de les transférer dans
les marais (permis de
construire en date de septembre 1987).
Aujourd’hui, toujours en activité, cette porcherie n’appartient plus à la
fruitière et son petit lait n’y est plus consommé.
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ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISÉE
D’ASSAINISSEMENT DES TERRAINS AGRICOLES

Créée en 1987 sous
l’impulsion de la Mairie
et du Conseil Général,
l’association syndicale
libre dite de l’assainis-
sement des terrains
a g r i c o l e s
d’AVRESSIEUX a été
modifiée en 1988 en
association syndicale

autorisée et dirigée pendant de longues années par son prési-
dent Michel GROS.
Elle continue son activité d’entretien de terrains agricoles (55
propriétaires concernés et 92 hectares de surface) malgré sa
réduction de compétence au profit du SIAGA (Syndicat
Intercommunal d’Aménagement du Guiers et Affluents).
Le conseil actuel vieillissant, nous faisons appel à tous les jeunes
adhérents pour animer cette association qui semble toujours
utile vis-à-vis de la diminution des terres agricoles (emprise
zone industrielle, …).

Le bureau actuel et son président, Robert GUICHERD



Aujourd'hui, outre la por-
cherie, le marais asséché
est un lieu où de nom-
breuses exploitations
agricoles cultivent des
céréales et notamment du
maïs. On y trouve aussi
des prairies, du tabac,
des ruches, … C’est éga-
lement un lieu apprécié
des chasseurs et des marcheurs.

Florian Bazin
Originaire d'Avressieux et issu d’une famille de restaurateurs, ma passion
s’est portée très tôt sur la pâtisserie et le travail du chocolat.
A 17 ans, mon C.A.P en poche, j’ai intégré la maison Bernachon à
Lyon (6°) chez qui je suis resté 2 ans. Après une saison au K2 à
Courchevel au côté de Nicolas Sale, puis de Denis Matyasy à Toulon,
mon choix s’est porté vers une proposition que j’ai reçue de Philippe
Rispoli, chef cuisinier aux USA.

Ce dernier m’a permis d’obtenir en mars 2014 un visa de 5 ans ; je
suis alors parti à Cape Cod dans le Massachusetts.
Créateur et propriétaire d’un restaurant et d’une pâtisserie, il m’a
donné carte blanche pour la réalisation de toutes les pâtisseries de
son établissement. Avec ma position de chef pâtissier et la confiance
de mon patron, j’ai pris en main la réalisation d’un nouveau laboratoire
répondant aux normes d’hygiène américaine.

En février 2016, j’ai obtenu un contrat comme chef consultant. J’ai
mis mes compétences au service de la création d’une boutique de
pâtisseries françaises dans une galerie marchande à Foxwood (le plus
grand Casino ressort des Etats Unis) à 3 heures de New-York.

Depuis mars 2017, je suis chef pâtissier dans la ville de Charleston, à
“Saveurs du monde café”. Cette société créée par le Français Thierry
Château est numéro 1 des pâtisseries françaises en Caroline du Sud
aux USA.

Mon patron veut s’agrandir et me demande de m’investir toujours
plus dans l’organisation de ses projets.

J’ai choisi l’Amérique car il y a, pour les jeunes dans les métiers de
bouche, une évolution de carrière plus ambitieuse et plus rapide que
sur le territoire français.
Mon challenge était de conserver la qualité et les saveurs de la pâtis-
serie française tout en m’adaptant aux habitudes de consommation
américaines : oréo-pot, cheese-cake en verrines, gâteau en forme de
balle de baseball…

Contrairement aux idées reçues, les
Américains ont une très grande qualité
gustative ainsi qu’une curiosité envers
notre patrimoine culinaire.

C’est un métier qui demande beau-
coup d’investissement personnel. Je
suis un passionné et la satisfaction de
voir les Américains redevenir de vrais
enfants devant les pâtisseries françaises
dépasse toutes mes attentes.

Pour ma part je vis une expérience très enrichissante. J’ai été très bien
accueilli par les Américains, ils m’ont fait confiance. Aussi, mon futur, je
l’envisage aux USA avec ma propre affaire, même si j’aime revenir en
France !

Nous célébrons toujours mon retour avec ma famille et mes amis
autour de bons repas. Ce sont des moments forts en émotion. J’aime
retrouver le goût d’un vrai café, de la bonne charcuterie, du fromage…

La Vavre et la Clavetière
Ces quartiers ont connu une évolution importante avec la traversée de
l’autoroute.

“Jusqu’en 1970, je passais par le chemin du Genevraie pour aller
jusqu’au chef-Lieu d’Avressieux. Depuis, l’autoroute nous a encore
plus éloignés de notre village.
Je travaillais sur Lyon, mais je prenais rarement l’autoroute… J’ai
conservé mes habitudes d’avant. Et puis, dans les premières années
de sa mise en circulation, il n’y avait qu’un demi-échangeur qui per-
mettait d’aller sur Chambéry, mais pas sur Lyon.”

Simone R

“Ça travaillait toute la nuit, les scrapers ça donnait, ça a changé le
paysage et coupé des routes.”

Fernande B

“Avant sa mise en circulation en 1972, dès qu’elle a été enrobée nous
étions les premiers à l’inaugurer en vélo.”

Henri B

“Avant on était seuls ici, ça fait une quinzaine d’année que nous avons
vendu des terrains. Maintenant nous avons des voisins. On a souvent
de la visite, c’est très familial comme quartier !
Par commodité nous sommes souvent sur Belmont. D’autant plus
qu’à l’époque, à pied ou à vélo, on allait au plus court. Du coup,
enfants, nous avons été scolarisés à l’école de Belmont.
Même si la route de la Clavetière sépare nos deux communes nous
ne faisons pas de différence entre nous.”

Simone R

“Comme dans toutes les fermes, nous avons à côté de la maison un
“bouèdet”.
Dans cette cabane nous y élevions chaque année un “caillon”. Le
cochon était tué en hiver.

C’était un moment de
convivialité pour le quartier.
Chacun à notre tour, nous
nous échangions nos fri-
cassées : boudin, fritures
(foie, poitrine, …).

Le jour où l’on tuait le
cochon, on préparait la
chaudière : il fallait faire
chauffer beaucoup d’eau.
On attendait l’arrivée en
vélo de Fanfan, le boucher.

Je lui donnais la main toute la journée pour préparer : saucisses,
pâtés, andouilles, jambons, roulés, …
Une partie était déposée et conservée au saloir car nous n’avions pas
de congélateur.

Il arrivait que Fanfan reste dormir à la maison car le lendemain il partait
dans une autre ferme du quartier. Ça lui évitait de traverser toute la
commune à vélo avec son matériel.
J’aimais bien ces moments là, d’ailleurs j’en ai fait mon métier.”

Daniel R
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Le Niveau
“L’abbaye de Tamié possédait sur la commune d’Avressieux deux
granges. A cette époque, la grange signifie un domaine agricole. L’une
d’elle est celle “des bois de Novaux”.
A l’origine les bâtiments de la grange de Niveau, où logeaient les frères
Convers dépendant de Tamié, étaient ceux de l’actuel pâté de maison
au fond de Valléo.
Les bâtiments se font face aujourd’hui de chaque côté du chemin,
mais au XVIIIe siècle encore ils formaient un “U” fermant une cour de ferme.
Pour la signification du nom du lieu : Niveau est une “novale” (même
étymologie que Novalaise) c'est-à-dire une terre “nouvellement” défri-
chée par les frères Convers. Cela veut dire que ces terres étaient
forestières avant que Tamié ne devienne propriétaire des “envers” de
Niveau.”

Bruno B

“C’est mon grand-père maternel qui a acheté à la famille Bologne, la
maison que nous occupons à Valléo avec mon mari Alain.

Depuis toute petite, j'ai une passion pour
la peinture : acrylique sur toile. Dans les
années 2000 j'ai pris des cours à Belmont
Tramonet, puis depuis quelques années à
Voissant avec Odile Perrier. J’aime parti-
culièrement peindre des animaux, des
fleurs, des paysages. Je suis attirée par le
figuratif et les ambiances colorées.
J’aime peindre tranquillement le soir.

La peinture est un mode d’expression
pour traduire à la fois la beauté, l'émotion

et les valeurs de la vie. Tout peut devenir source d’inspiration et la
création d’une ambiance sur toile devient un moyen de communica-
tion.

Je peins entre 10 et 12 toiles par an, et c’est mon mari, ébéniste, qui
réalise les cadres !”

Raymonde F

“Depuis que la route a été faite en 1932, le village a bien changé.”
Yvonne G

“Dans ces virages, une année pour la vogue, l’association du basket
a organisé une course de caisses à savon.”

Virginie B

“Le Niveau était le seul quartier du
village où il n'y avait pas de croix, ceci
posait question lors des rogations
(temps de prières accompagnées de
processions, que l’Église fait pour
obtenir de bonnes récoltes, pendant
les trois jours qui précèdent la fête de
l’Ascension). Aussi, il était de coutume,
que les habitants du quartier et le curé
de la paroisse bénissent les croix des
différents quartiers. Aussi, j’ai fabriqué
une croix que nous avons érigée avec
Henri en 1961.”

“Dans les années 1960, on
pouvait dénombrer plus de
10 fermes en activité, aujour-
d’hui il n’y en a plus.
C’était des petites fermes de
1 à 10 hectares chacune. Par
exemple, nous avions cinq
vaches et une paire de
bœufs. Cet attelage était
souvent prêté aux fermes
voisines qui n’en possédaient
pas.“

Gaby B

“Nous avons construit en 1975, juste avant l’arrivée de l’eau communale
dans le quartier. Nous étions la première maison neuve à s’installer. Je
me souviens que ma belle-sœur me disait : “Quand tu seras à la retraite,
tu seras tout seul à Niveau !”

Et pourtant d’autres maisons sont arrivées progressivement en 1988
et surtout en 2004 après le décès de la “Marie-Lou”. Aujourd’hui il y
a plus d’une trentaine d’habitations.”

“Faisant du vélo, je me souviens de cette anecdote. Une année, le
frère de Gaby, Roger, au moment du tour de France, avait baptisé ses
vaches des noms des coureurs cyclistes de l’époque. Il les amenait
pâturer sur le hameau voisin des Moulins. Pour ce faire, son troupeau
devait traverser le “nant” entre les deux quartiers. Et pour s'amuser, il
établissait le classement de celles qui étaient arrivées les premières.”

Henri B

“Née en 1978, j’habite le quartier de Niveau. A Valléo tout d’abord,
puis mes parents ont rénové une vielle bâtisse servant de remise agri-
cole appartenant à mon grand-père, tout près de la ferme familiale.
Ensuite, sont arrivés ma sœur et mon frère. Comme nous le rappelle
souvent le voisin (Henri Borgey), mon frère Clément, né en 1992, lui a
alors “volé” le titre de “dernier garçon né dans le quartier”, lui étant né
en 1948.

Zoom sur un quartier : les Marais, la Vavre et le Niveau

“C'est mon grand-père, alors entrepreneur sur la commune,
qui a tracé “les virages” de la route de Niveau, pour remplacer la
raide montée de Valléo.”

Nicole B
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A quelques mètres de là, j’ai à mon tour construit pour y vivre avec
mes 3 filles et mon mari.
J’ai été scolarisée à l’école du village. A l’époque, pas de bus scolaire,
mais des “chauffeuses” comme on disait, assuraient le transport avec
leurs voitures personnelles. Pour le Niveau cela suffisait nous étions
seulement 2 élèves.
Certains hivers très enneigés, je me souviens de mon papa qui avait
le souci des mamies du hameau (Marie-Louise, Antonia, Suzy...). Il
leur apportait le pain que le boulanger n’avait pas pu acheminer.
Notre jeu de prédilection l’été était la descente des virages sur la
tondeuse à gazon démunie de moteur, l’hiver c’était en luge. Bien sûr,
il y avait moins de voitures, une fois le facteur et le laitier passés, la
voie était à nous.
N’oublions pas la piscine que nous rejoignions en empruntant le chemin
de Valléo.
Que de souvenirs également !

J’ai toujours été intéressée
par la peinture et le dessin. Il
y a 7 ans, mes amis et ma
famille m’ont motivée pour
créer mon entreprise afin de
vendre mes productions.
C’est ainsi qu’est né le
“Grenier d’Yvonne”, un petit
clin d’œil à ma grand-mère
qui nous dessinait toujours
de magnifiques chevaux
quand nous étions petits, et qui m’a certainement transmis sa passion.

Autodidacte, je travaille l’acrylique sur différents supports (bois, métal,
toile…). Mes modèles sont souvent tirés de ma campagne.

La fruitière d’Avressieux propose à la vente certaines de mes réalisations.

J’ai rejoint “l’île aux tortues” depuis un an. Cette association gère un
magasin d’artisanat local à Saint-Genix-sur-Guiers dans la rue du centre.
Son but est de promouvoir le “fait main”. Vous pourrez trouver, venant
d’une dizaine de créateurs et créatrices, différents objets originaux :
excellentes idées de cadeaux.
En février, je devrais proposer des cours pour adultes débutants.

> Je vous invite à visiter les pages facebook “Au grenier d’Yvonne” et “l’île aux
tortues” ainsi que le site : http://verobergamo.wixsite.com/augrenierd’yvonne”

Véronique V

“J’aime donner un coup de main à ma petite fille.”
Yvonne G

“Dans les années 1980, je
me souviens de mon voisin
Julien Thevenon. Il récupé-
rait des vieux papiers. Nous
l’aidions à les déchiqueter,
ensuite à les humidifier, puis
à les bourrer dans une
boîte en bois. Enfin, à l’aide
d’une presse, il en faisait
une bûche. C’était une
bonne idée pour se chauf-
fer tout en recyclant des
journaux ! C’était un papy
qui était en avance sur son
époque.”

Stéphanie B

“Sur notre ferme, comme beaucoup d’agriculteurs, nous exploitions
“des communaux*”. C’est en 1967, que la commune a décidé de
reprendre la parcelle pour y planter des sapins : des douglas précisément.
Cette forêt communale a évolué au fil de des années, avec d’autres
plantations.”

Gaby B

Lors d’une séance de conseil municipal du 28 décembre 1965 : une
délibération relative à l’adjudication des communaux* de Niveau et du
Genevraie décide que “les lots de bois précédemment loués ne
seront pas remis en adjudication en vue de leur plantation en
résineux ou peupliers.”
Depuis 1994, la forêt communale de 5,84 hectares est soumise au
régime forestier et gérée par l’Office National des Forêts (ONF).

* Communaux : la commune d’Avressieux,
possède des parcelles agricoles qu’elle
met en location. Ces dernières sont
réparties sur le Niveau et le Genevraie
avec une superficie de 17,85 ha et les
Marais pour 3,89 ha.

“Au sommet de niveau, à son point
culminant, il y a un puits dit “de
Julien”. On y voit sept clochers à
l’œil nu. C'est un lieu où l’on vient souvent voir les feux d’artifice.”

Henri B

À Niveau, c’est l’un des quartiers d’Avressieux où l’on trouve le plus
de châtaigniers.

Nombreux sont ceux qui,
les journées d’automne,
montent au sommet de
Niveau, jusqu’à “Baujrus”
pour y ramasser des châ-
taignes.

D’ailleurs, un châtaignier
est plus particulièrement
l’emblème du quartier, il
s’agit de celui de la
“Marie-Lou”.

Faire cuire les châtaignes à l’eau avec une pincée de sel après avoir
enlevé la première peau.
Mettre les châtaignes épluchées de la deuxième peau dans un saladier
avec tous les ingrédients.
Mouliner avec le presse purée.
Mettre en forme le gâteau.
Laisser refroidir et servir soit nature soit avec une chantilly ou une crème anglaise.

Gâteau de châtaignes de Nicole
�

• 750 g de châtaignes
• 100 g de chocolat noir
• 100 g de sucre en poudre
• 100 g de beurre en morceaux

Merci aux personnes qui ont témoigné dans ce bulletin et une pensée émue
pour Riquet qui nous a reçus quelques jours avant sa disparition.
Pour la prochaine édition, ce seront les quartiers du Malod, du Chamard et
de la Salvaz qui seront à l’honneur.



Les écoles
L'école des Platanes à Avressieux
Delphine Dubois, fidèle au poste, accueille dans sa classe sept
élèves de Grande Section, cinq CP et neuf CE1. Un nouveau
directeur, Simon Barth, reprend la classe des grands composée de
cinq CE2, sept CM1 et dix CM2. Les élections de parents d'élèves
ont eu lieu avant les vacances de Toussaint, c'est ainsi que Karine
Cloppet et Carole Cattaud se sont jointes au premier conseil
d'école qui s'est tenu le mardi 7 novembre 2017.

La classe des petits travaille cette année autour de plusieurs thèmes :
l’alimentation et les dents en début d’année, puis un projet sur la
vie autrefois. Un appel sera lancé prochainement afin de recueillir
objets et témoignages du passé afin de les présenter en classe.

La classe des grands travaille tout au long de l’année autour du
cinéma.

Dans le cadre de leurs projets
respectifs, les enseignants et
leurs deux classes, accompa-
gnés de quelques parents, se
sont rendus à Lyon, le 17
novembre, toute la journée. Le
matin, à l'Aquarium, toute l'école
a pu découvrir les différentes
espèces de poissons qui
peuplent nos lacs et nos rivières
mais également des poissons
plus exotiques comme ceux
de la fosse aux requins ! L'après-midi, la classe de Mme Dubois a
participé à un atelier pour découvrir différentes créatures marines et
leur anatomie, tandis que la classe de M. Barth s'est rendue au
Musée des Confluences pour aller voir l'exposition “Lumière ! Le
cinéma inventé”. Les élèves ont ainsi pu mettre un pied dans l’univers
du 7e art et de sa création. Plus tard dans l'année, la classe
accueillera un intervenant de l'association “Classeciné”. Ce dernier
viendra à l'école pendant une semaine avec tout l'équipement
nécessaire au tournage de plusieurs courts métrages !

D’autres sorties sont programmées tout au long de l’année, grâce
au financement du Sou des Ecoles.

Tous ces projets seront exposés aux parents d'élèves lors de la
fête de fin d'année le samedi 30 juin 2018.

> D’ici-là, vous pouvez retrouver les petits et les grands moments de la vie
de l’école sur le blog : lapetitesourisbleue.eklablog.fr

L’école maternelle à Rochefort
En cette année scolaire 2017/2018, 26 élèves sont scolarisés à
l’école de Rochefort. Parmi eux, 20 habitent Avressieux, 4 Rochefort
et 2 Ste Marie d’Alvey.

Marie-Ange Tuauden en est l’enseignante et la chargée d’école.
Elle est aidée à temps plein par Marie-Noëlle Morel, ATSEM. Les
élections des représentants des parents d’élèves se sont dérou-
lées au mois d’octobre avec un très bon taux de participation.
Frédéric Tournier et Gérard Maunand ont été élus. Ils représentent
les parents d’élèves aux conseils d’école. Rappelons aussi
qu’Hubert Revel est le délégué départemental de l’Education
Nationale pour l’école de Rochefort et ce, depuis plusieurs
années maintenant.

La classe accueille des élèves
des 3 niveaux de maternelle (11
petits, 10 moyens et 5 grands).
Pour une meilleure répartition
des effectifs, 7 autres élèves de
grande section sont scolarisés à
Avressieux avec les CP-CE1. Des
sorties en commun sont prévues :
cinéma en décembre, carnaval au
printemps et natation à la piscine
des Abrets au troisième trimestre
pour les grands.

Ces activités sont entièrement financées par le Sou des écoles
ainsi que l’arbre de Noël, l’abonnement à L’école des Loisirs, les
jeux de cour et diverses petites dépenses. Un grand merci au Sou
ainsi qu’aux municipalités qui nous permettent de travailler cette
année encore dans de si bonnes conditions.

> Concernant les inscriptions des futurs élèves (nés en 2015) pour
l’année scolaire 2018/2019, merci de prendre contact avec
l’enseignante au 04 76 32 87 30
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SOU DES ÉCOLES

L'année scolaire 2016-2017 a
été haute en couleur pour le Sou
des Écoles et l’ensemble des
élèves du RPI.

Le traditionnel boudin à la chau-
dière et la soirée choucroute
n'ont pas failli à leur réputation et
ont su, une nouvelle fois, ras-
sembler les habitants des 3
communes. Les fonds récoltés
lors de ces manifestations ont
permis aux enseignants d'acheter
du matériel éducatif et de réaliser

leurs projets tout au long de l’année. Les maternelles de
Rochefort ont notamment pu bénéficier d'une initiation au poney.

De leur côté, les élèves
d'Avressieux se sont essayés
aux arts du cirque au cours d'un
voyage d'une semaine en Haute-
Loire.

L’année s’est terminée en beauté
avec le spectacle des enfants et
la kermesse. Petits et grands ont
pris plaisir à participer aux mini
défis du “Fort des Platanes” et à
découvrir le spectacle équestre
organisé pour l’occasion.

Toute l’équipe du Sou des écoles remercie vivement les parents
d’élèves, les enseignants, les ATSEM et les municipalités des trois
communes pour leur implication et leur soutien précieux.

Nouveauté : le Sou des écoles dispose désormais de sa page
Facebook, pour ne rien manquer de notre actualité, n’hésitez pas
à nous suivre !
Sou des écoles d'Avressieux/Rochefort/Ste Marie d'Alvey
> Contact : Caroline Balluto 06 28 47 59 03

ENTENTE ET AMITIÉ
Une fin d’année très agréable a réuni 72 convives autour d’un
excellent repas, salle Henri Guicherd.

A cette occasion 9 adhérents ont été mis à l’honneur pour fêter
leurs 80 ans, ainsi qu’un couple pour ses noces d’or. Ils ont reçu

fleurs et friandises avant de prendre l’apéritif offert par la mairie
et servi par l’équipe municipale. L’après-midi récréatif a permis une
détente amusante en compagnie du “Sieur Mandrin”.

Fin septembre c’est à la salle Jean Bouchard de St-Genix que
s’est déroulé notre thé dansant : salle plus grande, une foule de
danseurs appréciant non seulement l’espace mais aussi l’orchestre
de Valérie Neyret. Belle réussite et bilan satisfaisant.

Tout au long du printemps la météo favorable a permis de belles
randonnées pour le groupe de marcheurs, en voici 3 parmi les plus
appréciées :

• Le lac d’Armaille dans le
Bugey, lac étrange au cœur
d’un sous-bois romantique
véritable décor de cinéma.

• Le Grand Colombier, col
routier du massif du Jura
culminant à 1498 m
d’altitude, de belles suées et
quelques ampoules pour le
gravir, mais le spectacle tout
en haut est magnifique.

• Le Lac de Monteynard entre Triève et Matheysine, sur 657 ha,
cette retenue d’eau turquoise est considérée comme le paradis
de la planche à voile et du kite surf.

Nous avons organisé fin mai le challenge inter-club de pétanque à
St-Genix, beau temps, bonne participation, la coupe a été remportée
par une doublette de notre club.

Fin avril le restaurant Clos des Capucins à Yenne nous a ouvert ses
portes pour déguster un excellent repas. Nous étions 80, le temps
était gris et frais, aussi nous avons apprécié le cadre agréable et
chaleureux de la salle de restaurant dans cette ancienne abbaye
datant du XVIIe siècle.

L’assemblée générale s’est déroulée fin janvier en présence de
Mme Marie-Claire Barbier Vice-Présidente du Conseil
Départemental. Tous les rapports ont été votés, toutes les activités
ont été reconduites pour le plaisir de l’ensemble de nos adhérents.

Cette année encore et pour la seconde fois, un membre du club a
été sélectionné pour représenter la Savoie au concours national de
dictée Jean Figarella, à Lège Cap Ferret en Gironde. Félicitations à
ces amoureux de la belle langue française.

Vous pouvez nous rejoindre pour échanger et partager de bons
moments.
> Contact : Mado 06 33 04 13 64

ACCA D’AVRESSIEUX
L’association de chasse d’Avressieux a procédé cette année à
l’élection d’un nouveau bureau.

En effet, Laurent Bellemin Magninot a décidé de quitter la présidence
après plusieurs années de bons et loyaux services ; tous les
membres le remercient pour les actions qu’il a mené au sein de
l’association.
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Voici la composition du nouveau bureau :

• Président : Bazin Jean-Noël
• Vice-Président : Bazin Lionel
• Trésorier : Bailly Laurent
• Vice-Trésorier : Cattaud Julien
• Secrétaire : Arthaud-Berthet Etienne
• Vice-Secrétaire : Bazin Olivier
• Membre Administrateur : Cloppet Fabien.

On compte désormais 22 chasseurs.
La saison de chasse 2017-2018 s’est terminée le 14 janvier. 7
chevreuils, 7 lièvres et 7 sangliers représentent le tableau de chasse
annuel de la société.

La saison de chasse fut calme,
quelques sangliers ont navigué sur
la commune en début de saison
occasionnant quelques dégâts vite
maîtrisés par la pose de clôture.

Les lièvres furent au rendez-vous,
en effet, le plan de chasse a été
réalisé. On note un réel intérêt des
chasseurs pour ce gibier.

Au niveau national, l’activité de chasse a été entachée par de
nombreux accidents dus notamment à un manquement aux règles
élémentaires de sécurité.
Malheureusement, ces événements sont souvent accompagnés
par une déferlante médiatique qui confronte l’opinion publique à la
chasse, ce qui fait l’affaire des “anti-chasse”.
L’action négative d’une minorité d’individus peut avoir des consé-
quences irréversibles sur l’ensemble de la population de chasseurs.

Au vu de l’ampleur du problème, la fédération départementale de
chasse a décidé de remobiliser ses troupes sur un projet “sécurité”.
En effet, chaque chasseur devra participer à une formation sur la
sécurité à la chasse qui pourra être accompagnée par la suite de
séances pratiques.
Les objectifs sont multiples ; porter une responsabilité collective et
améliorer la pratique de la chasse tout en se faisant accepter par
les autres utilisateurs de la nature en ayant pour but de partager
l’espace le mieux possible en toute sécurité.
Un plan d’action est d’ores et déjà établi qui permettra notamment
de sanctionner plus rapidement et plus sévèrement les fautifs.

L’ACCA a décidé pour cette année 2018 d’organiser unemanifestation
peu commune dans notre secteur, une matinée “Tête de Veaux”
au début mars.

ASSOCIATION DES FAMILLES
En 2017, 25 familles d’Avressieux et des communes voisines ont
adhéré à l’association qui propose :

•Les cours de gym :
une vingtaine de participantes se retrouvent à la salle des fêtes le
lundi de 20h à 21h pour pratiquer le renforcement musculaire
(avec différents matériels : ballons, bandes lestées, bâtons lestés,
step), en musique et dans la bonne humeur avec Magali.
Fin juin, pour clôturer l’année, les adhérentes apprécient de se
retrouver au restaurant.

•Les tickets Walibi :
11 familles ont bénéficié de tarifs très intéressants.

•Sortie familiale :
Pas de sortie en 2017.
La sortie de ski est reconduite en mars 2018 à la station des Saisies.

CHANTE… CHANTONS… CHANTEZ ET… SI L’ ON CHANTAIT !
Chanter fait du bien ! Sous la douche, en voiture, en soirée, entre
amis, mais aussi en chorale .
Le chant choral apporte de nombreux bienfaits, à la fois physiques
et psychiques. Il nécessite de l’écoute, de la concentration et…
c’est tout ! Chez nous, il n’est pas nécessaire de connaitre la
musique. Certains choristes déchiffrent la musique, d’autres la
lisent seulement, d’autres (et ils sont nombreux) ont tout oublié
des cours de solfège du collège. Mais tous sont volontaires pour
se fondre harmonieusement dans l’ensemble vocal et ont envie de
chanter avec les autres, pour créer des harmonies.

Nos échauffements comportent un travail de détente et de dynamisa-
tion corporelle qu’assure avec talent Annie, choriste, professionnelle en
la matière. Ces exercices légers permettent d’évacuer le stress
quotidien et de mobiliser nos énergies pour que notre chef Véro
prenne le relais et s’attelle au travail d’échauffement vocal, au travail
de respiration, au placement de la voix. C’est une heure et demie
de travail de répétition, avec tous les arrangements peaufinés par
notre pianiste et chef Yves.

Cette année, les gilets fuschia des hommes ont été remplacés par
des gilets gris, les gilets des dames se voient ornés d’une fleur en
tissu. Tout ceci confectionné par les petites mains expertes des
choristes, lors de quelques soirées bien occupées.

Un “atelier percussions” animé par le chef lui-même a été créé
dans le but de mieux sentir le rythme, avec divers instruments :
djembé, triangle, graines, xylophone… pour nous permettre

Les associations
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d’accompagner, et d’enjoliver nos chants.
Vers 22 heures, il est temps de partager le gâteau d’anniversaire
(ou pas). Moment indispensable pour un groupe qui ressemble
fort à une belle famille où chacun se soucie de l’autre.

Quelques dates de l’année écoulée :

•Le 17 janvier, traditionnel repas annuel
•Le 15 avril, concert au profit de Lilou (Pont de Beauvoisin)
•Le 23 juillet, habituelle vente de tartes
•Le 10 décembre, concert à Aoste au profit de l’association
Verticale.

•Le 19 décembre, RCF (Radio Chrétienne Française) partenaire
de la Fédération Musicale de Savoie, nous donne la parole pour
présenter notre chorale. L’émission diffusée courant février, sera
à écouter en PODCAST, l’Avant-Pays Savoyard ne pouvant capter
cette radio. Dès que nous connaîtrons la date exacte de diffusion,
nous donnerons l’information sur notre site :
www.silonchantait.com

Les dates pour l’année à venir sont à l’étude.
Alors, si ça vous “chante”, venez donc nous rejoindre !
> Contact : Lucette PERROUSE - 04 76 32 84 90.

LES TIREURS DE MONTFLEURY
Les Tireurs de Montfleury vous invitent à les
rejoindre sur les pas de tir, au stand du 25 m en
bas du château où coule le ruisseau du Paluel et
au stand air comprimé 10 m rue Chaboud à
Pont-de-Beauvoisin Isère.

Pour le stand air comprimé, les horaires d’ouverture sont les lundi,
mercredi et vendredi de 18 h à 19 h 30 où des moniteurs de tir
vous accueilleront avec grand plaisir et vous donneront tous les
renseignements concernant le stand 25 m.

Durant la saison 2016-2017 de nombreux compétiteurs auront
engrangé plusieurs titres lors de compétitions à différents niveaux.

Cinq champions de Savoie au pistolet et carabine à air comprimé
10 m.

Bravo à Coralie Gros, Laétitia Ferrand et Jean-Régis Gontier.

Félicitations particulières pour Laétitia qui a remporté le titre de
vice-championne de France dans la discipline pistolet vitesse 10 m,
deux champions régionaux au ball-trap armes anciennes se rajoutent
à ce beau palmarès.

Les Tireurs de Montfleury organisent chaque année au mois de
mars leur bourse aux Armes Anciennes Collections Militaria à la salle
polyvalente de Pont-de-Beauvoisin Isère. Cette manifestation est
ouverte à tous.

L’assemblée générale des Tireurs de Montfleury se déroulera dans
la cour d’honneur du Château le dernier samedi d’août à 10h.
Toutes les personnes désirant y assister seront les bienvenues.

Les Tireurs de Montfleury vous proposent la découverte du tir
sportif au stand air comprimé.
Des essais au pistolet et carabine vous sont proposés gracieusement
durant les soirs d’ouverture.
Concernant le stand 25 m cela se fait sur rendez-vous et sous
l’encadrement de directeur de tir.
> Pour tout renseignement complémentaire, contactez le 06 25 72 62 65

Les Tireurs de Montfleury vous invitent à venir les rejoindre, vous
remercient de votre attention et vous souhaitent une très bonne et
heureuse année 2018.

MAISON DES JEUNES
La Maison des Jeunes accueille une petite quarantaine d’adhérents
âgés de 15 à 25 ans d’Avressieux et des communes alentours.

Cette année encore, le premier week-end de juillet, nous avons
organisé le traditionnel méchoui qui a réuni 250 personnes. Les
deux moutons et trois cochons ont régalé l’assemblée. Je tiens à
remercier tous les jeunes pour leur participation. Bien sûr, cette
manifestation est reconduite cette année le 8 juillet 2018 et vous
pouvez vous inscrire par téléphone.

Nous sommes partis en week-end à la montagne. Au programme,
balade en Segway (gyropode) à Valloire puis descente en rafting à
la Salle-les-Alpes et le lendemain, visite de la Cité Vauban à
Briançon et enfin, visite du plus haut village de France, St-Véran,
situé à 2 042m d’altitude.

Nous avons passé le réveillon tous ensemble dans une bonne
ambiance.

Nous tenons à remercier les habitants d’Avressieux pour l’accueil
réservé aux conscrits et leur participation à nos manifestations.
Nous remercions également M. le Maire et son conseil pour leur
mise à disposition des locaux.
Tous les jeunes de la commune sont les bienvenus pour partager
de bons moments de convivialité.

Sylvain BAZIN, Président
06 77 41 52 49
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L’énergie est
notre avenir,

économisons-la !Ets Navoret

FIOUL - SUPERFIOUL - GAZOLE
GAZOLE NON ROUTIER
Charbons - Carburants - Lubrifiants

394, Grande Rue
38510 MORESTEL
Tél 04 74 80 02 51 - Fax 04 74 80 20 64
etsnavoret@free.fr

64 rue Pilâtre de Rozier
38110 DOLOMIEU

Tél 04 74 88 02 87

73520 St-Béron - Tél. 04 76 31 17 08 - Fax 04 76 31 19 93
e-mail : contact@lescharpentiersduguiers.fr

Maisons à
Ossature Bois
Bâtiments
Agricoles

CHARPENTE
COUVERTURE
ZINGUERIE

Espace La Baronnie
73330 Le Pont de Beauvoisin
Tél. : 04 76 32 71 50

contact@caves-tourbillon.fr
www.caves-tourbillon.fr

CBF Pro

www.CBF-PRO.comTél 04 76 37 34 23
1275 route de Pont de Beauvoisin - 73240 St Genix sur Guiers

Froid Agroalimentaire & Industriel
Froid commercial

Climatisation
Matériel alimentaire
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Après des années passées sous les couleurs de l’Aviron Club du Lac
d’Aiguebelette, jalonnées de plusieurs podiums nationaux, j’avais dû me
résoudre à un choix entre le sport et mes études de pharmacie. Cinq
années studieuses se sont écoulées, pour déboucher sur un constat en
août 2016, mon sport me manquait réellement.

Encouragée par mes parents, j’ai alors contacté le coach de l’Aviron Grenoblois,
Alain WACHE, ne sachant pas si c’était pour reprendre la compétition ou sim-
plement pour le plaisir. Il n’a pas été facile de faire ce premier pas, j’avais peur
de ne pas retrouver mon niveau. Le groupe du premier club français sénior, est
extrêmement dynamique, avec de nombreux rameurs et rameuses en équipe
de France. Rapidement l’envie de progresser a pris le dessus et le nombre et
les cadences des entraînements ont augmenté.

J’ai dû faire preuve d’organisation pour jongler entre les cours à la fac, les
stages à l’hôpital, et les entraînements quotidiens. En décembre 2016, j’ai
compris que je pouvais, si je jouais des coudes faire ma place et intégrer cette
fabuleuse “machine” : le 8+ séniors femmes, championnes de France en titre. Il
fallait aller plus vite, augmenter encore mon niveau pour avoir le droit de m’asseoir
et m’exprimer dans ce bateau. Mais preuve en est qu’avec la motivation, et l’envie
de toujours repousser ses limites, on peut atteindre ses objectifs !

L’année 2017 aura été pour moi une année exceptionnelle : 9e aux championnats
de France bateaux courts ; championne de France Universitaire (ce qui me

permettra d’obtenir le
statut de sportive de haut
niveau auprès de
l’Université Grenoble
Alpes) ; championne de
France bateaux longs avec
une superbe équipe de 8
copines. Lors de ces
championnats l’Aviron
Grenoblois réalise un
exploit historique :
décrocher le doublé

“8+ hommes” et “8+ femmes”, jamais réalisé dans l’histoire de l’aviron français.

L’été ne nous laisse que peu de répit, dès septembre nous devions soutenir nos
couleurs à Berlin contre les meilleures allemandes, autrichiennes, suisses et
polonaises. Après une finale de folie, nous remportons ce trophée européen de
sprint, une victoire quelque peu inattendue car l’équipage était renouvelé de moitié,
certaines de mes coéquipières étant à Sarasota (USA) pour les championnats du
monde.
La saison se termine par un titre de championne de France de sprint avec en
bonus, un nouveau record de France à la clef. Les finales étaient retransmises
en direct sur France 0 et je savais que toute la famille serait derrière son écran
et derrière moi, c’est toujours important dans ces moments-là.

Maintenant le travail continue pour faire encore mieux en 2018, et cela s’annonce
bien car j’ai établi en décembre dernier mon record personnel sur rameur.

UN NOMBRE
4180 : c’est le nombre de kilomètres que j’ai
effectué en bateaux en 2017.

UN SECRET
L’organisation : allier sport de haut niveau et
études demande une gestion de son temps à
la minute près au quotidien (même le dimanche !)

UNE PERSONNE
Il y en aurait beaucoup à citer, mes coéquipières,
mon coach, mes parents, mais c’est ma petite
Mamie partie la veille d’une compétition en
Italie que je citerais. Ce jour-là j’ai appuyé
chaque coup en pensant à elle. Elle n’aimait
pas trop l’aviron, elle avait toujours peur que je
tombe à l’eau, mais je crois qu’au fond elle était
fière de moi.

UN LIEU
Le Drac, quand seule avec les canards et les
cygnes, au milieu des massifs Isérois, le soleil
se lève et illumine les Belledonnes de rose.

UNE EMOTION
Du bonheur, je ne sais pas si quelque chose est
capable de me donner autant de frissons que
ces victoires. Une décharge d’adrénaline qui
permet au corps de se surpasser.

UN SOUVENIR
Le doublé historique “8+ femmes”, “8+ hommes”
en juin à Bourges, tous ensemble sur le podium
à se sauter dans les bras et verser des larmes
de joie.

Un matin d’automne à l’entrainement, en discussion sur les gestes
techniques avec mon coach.

8+ seniors femmes, championnes de France à Bourges

“8+ hommes” et “8+ femmes” champions de France sur le podium

Une sportive accomplie - Marlène Mangeolle

> Si vous voulez nous faire partager votre passion,
faîtes-vous connaître en mairie pour une
prochaine édition.
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Quand il m’arrive d’être en réunion avec de jeunes aides-
soignantes qui ont une vingtaine d’années, je les vois sourire
parfois en évoquant les problématiques de la vieillesse. En
effet pour elles, à plus de cinquante ans, je suis déjà presque
un vieux. En revanche quand je parle avec des résidents, très
souvent ils me disent “Ah ! mais vous, vous êtes jeune, vous
verrez quand vous aurez notre âge”. Evidemment, ces
personnes ont entre 85 et 100 ans.

Donc dans la même journée, je suis vieux pour certains et
jeune pour d’autres. La question de savoir, à quel âge nous
sommes vieux est toute relative et cette notion de vieillesse
est subjective. Certains peuvent être vieux à quarante ans,
d’autres au moment de la retraite et d’autres encore, pas
avant quatre-vingts ans. Un arrêté de 1985, indique “qu’une
personne est considérée âgée à partir du moment où cette
personne est plus âgée que la moyenne des autres personnes
de la population dans laquelle elle vit”. Ce qu’il faut retenir, c’est
que nous vieillissons depuis notre naissance et que le vieillis-
sement est l’évolution d’un être dans le temps et qu’être
vieux, c’est se sentir vieux.

Quelques chiffres : en 2016, la France métropolitaine
compte 64,6 millions d’habitants. De 1968 à 2016, la population
a augmenté de 30% en passant de 49,6 à 64,6 millions, soit
une évolution annuelle de 0,5%. En 1968, sur une population
de 49,6 millions, il y avait 34% de jeunes de moins de 20 ans.
En 2016, c’est 24%.

Cette baisse de la part des plus jeunes s’accompagne du
vieillissement de la population (hausse de la part des plus
âgés). En effet, la quotité de personnes de 60 ans et plus, est
passée de 18% à 25% sur la même période. Cela représente
aujourd’hui 15 millions de personnes, elles seront 18,9
millions en 2025 et près de 24 millions en 2060. Aujourd’hui,

l’espérance de vie est de 78,4 ans pour
les hommes et 84,8 ans pour les
femmes. L’INSEE projette un allonge-
ment continu de l’espérance de vie
d’ici 2060. Cette année-là, elle devrait
être de 86 ans pour les hommes et
91,1 ans pour les femmes. Cette
transition démographique sans pré-
cédent implique de repenser le rapport
de la société au vieillissement. La loi
relative à l’adaptation de la société au
vieillissement a définitivement été
adoptée au parlement le 14 décembre
2015. Elle met en exergue le besoin
d’une mobilisation de tous les
acteurs. Qu’il s’agisse du secteur
associatif, des collectivités locales ou

des entreprises, il est nécessaire d’œuvrer nationalement,
dans une dynamique de mobilisation collective, pour porter
un nouveau regard sur la vieillesse. La majorité des personnes
âgées vieillissent dans de bonnes conditions d’autonomie.
Seuls 8% des plus de 60 ans sont considérés comme
dépendants et qui sont de fait, bénéficiaires de l’Aide
Personnalisée d’Autonomie : APA. A 85 ans, seulement 1 per-
sonne sur 5 est en perte d’autonomie. L’âge moyen où la
perte d’autonomie se fait ressentir, est de 83 ans. On compte
1,2 million de bénéficiaires de l’APA dont 60% vivent à domicile
et 40% en établissement.

Quelles sont les possibilités d’accueil et d’accompagnement
pour une personne âgée en perte d’autonomie sur l’Avant
Pays Savoyard ?

Etablissements sociaux et médico-sociaux
Il existe deux types d’établissement social et médico-social
pour personne âgées : les établissements médicalisés dits éta-
blissements d’hébergement pour personnes âgées dépen-
dantes (EHPAD) et les établissements non-médicalisés dits
établissements pour personnes âgées (EHPA/ foyer loge-
ment et dorénavant appelé Résidence Autonomie). Au sein
des EHPAD, plusieurs types d’accueil peuvent être proposés :
accueil de jour, hébergement temporaire ou hébergement
permanent. Ces établissements reçoivent des enveloppes
budgétaires du Conseil Départemental et de l’Agence
Régional de Santé (ARS). La population accueillie au sein
des résidences Autonomie est autonome. Sont mis en
place des activités de prévention, tels que : gym, prévention
des chutes, sensibilisation à une meilleure nutrition, initiation à
l’informatique, maintien du lien social.

Bien vieillir en avant-pays savoyard
Vieux moi, pensez-vous !
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Services à domicile
Dans les services à domicile, on comprend les services de
soins infirmiers à domicile (SSIAD) et les services d’aide à
domicile (SAAD). Les services de soins infirmiers à domicile
sont des services médico-sociaux qui assurent sur prescription
médicale aux personnes âgées ou aux personnes handicapées,
atteintes de maladies chroniques, les soins infirmiers et
d’hygiène générale et concourent à l’accomplissement des
actes essentiels de la vie. Ils ont pour mission de contribuer au
soutien à domicile des personnes âgées. Les SSIAD relèvent
du soin. Leur autorisation, financement et organisation relè-
vent donc de la compétence de l’ARS. Les services d’aide
et d’accompagnement à domicile assurent au domicile des
personnes âgées ou des personnes handicapées des pres-
tations de services ménagers et des prestations d’aide à la
personne pour les activités ordinaires de la vie et les actes
essentiels, en dehors des actes qui relèvent des SSIAD. Ces
prestations s’inscrivent dans un projet individualisé d’aide et
d’accompagnement élaboré à partir d’une évaluation globale
des besoins de la personne. Elles concourent au soutien à
domicile, à la préservation ou la restauration de l’autonomie
dans l’exercice des activités de la vie quotidienne, au maintien
et au développement des activités sociales et des liens avec
l’entourage.

Les familles d’accueil
L’accueil familial consiste à accueillir à son domicile, à titre
onéreux, des personnes âgées ou adultes handicapés
n’appartenant pas à sa famille. Pour être autorisé à exercer une
activité d’accueillant familial, il faut un agrément du Conseil
Départemental dont l’obtention est basée sur certaines
garanties que le candidat doit présenter (conditions d’accueil,
continuité de l’accueil, accessibilité du logement).

Coordination gérontologique
Le département pilote la coordination gérontologique. La
Savoie a choisi d’exercer en direct cette compétence à travers

les CLIC qui sont portés par les délégations territoriales à la
vie sociale. Sous le “label CLIC” sont installés des guichets
d’accueil, de conseil, d’orientation des personnes âgées et
de prise en charge des situations complexes qu’elles peuvent
rencontrer. Ces structures de proximité ont pour objectif de
faciliter la mise en réseau entre professionnels notamment
les professions de santé, d’accompagnement à domicile et
de l’aménagement de l’habitat, et les acteurs locaux (St-Genix-
sur-Guiers). Les centres communaux et intercommunaux
d’action sociale, de part leur proximité, ont un rôle important
dans le repérage des personnes âgées fragiles et dans l’évo-
lution de leurs besoins.

Comment “Bien vieillir en Avant Pays Savoyard” ?

Comme je l’ai indiqué précédemment, nous sommes tous
concernés par le vieillissement car nous y seront tous
confrontés un jour ou l’autre.

Du côté des établissements, il est nécessaire de maintenir
une qualité d’accompagnement dans le respect du citoyen
âgé. Mais également une certaine transparence et une
meilleure information aux usagers. Il est important d’améliorer
l’information au sein des communes sur les possibilités
d’accompagnement des personnes âgées en perte d’auto-
nomie. Chaque citoyen, confronté à ses propres pertes
d’autonomie ou devant accompagner un proche vieillissant
doit prendre le maximum de renseignements sur ses droits,
les possibilités d’accompagnement qui lui sont offertes et
visiter plusieurs structures afin de se faire sa propre opinion.
L’ensemble des services et établissements sur l’Avant-Pays
Savoyard ont la possibilité et le devoir de vous renseigner et
de vous guider sur les différentes possibilités offertes, afin
d’accompagner au mieux un parent, un ami ou un proche.

Dominique Friteau, directeur de la Résidence “Les Terrasses”
à St-Genix-sur-Guiers et habitant sur la commune d’Avressieux.



Le marché de Mandrin
au château de Monfleury
Les éclaircies étaient finalement au rendez-vous ce
mardi pour le marché de Mandrin organisé par l’office
du tourisme du Pays du Lac d’Aiguebelette. Celui-ci
a eu lieu au château de Monfleury. Installés tout au
long de l’allée accédant au château, les exposants
ont proposé des étals de qualité. De l’artisanat, des
ateliers créatifs, des bijoux, des produits du terroir
(vins, charcuterie, bière locale), des sels floraux,
toute une variété d’herbes médicinales et de
savoureux Saint-Genix célébrés par la confrérie du gâteau du même nom.

Incontournable de ce marché de
Mandrin, le bandit au grand cœur a
été incarné par Christian Maljournal,
guide et artiste. Les visiteurs se
sont restaurés à l’auberge de
Mandrin et ont écouté de la musique
avec le groupe “Loco”, certains ont
même pu effectuer un tour en calèche
dans la campagne.

Extrait article DL du 29 juillet 2017

Portes ouvertes à la Coopérative Laitière
Le samedi 16 septembre 2017, à l’occasion d’une journée “portes ouvertes”,
plus de 800 personnes ont été accueillies à la coopérative laitière. Au programme,
découverte du nouvel atelier, visite des lieux, dégustation de raclette dans une
ambiance conviviale.

Le Repaire Louis Mandrin
fait peau neuve !

Après 10 années d’existence et près de 47 000
visiteurs accueillis depuis sa création, Le Repaire
Louis Mandrin (Saint-Genix-sur-Guiers) fermera
ses portes au 1er trimestre 2018 pour travaux. Fort
de son succès, et certain que le site a encore de
beaux jours devant lui, l’Office de Tourisme Pays
du Lac d’Aiguebelette en lien étroit avec la
Communauté de Communes Val Guiers et le
SMAPS a décidé de garder la thématique de Louis
Mandrin en apportant à la visite un côté encore
plus immersif et participatif. C’est une visite
encore plus interactive qui a été imaginée et qui
attend le spectateur !

Les décors des anciennes salles seront repris et la
fin du parcours modifiée pour répondre encore
mieux à la demande actuelle des visiteurs. De
nouvelles salles seront créées mais pour garder
l’effet de surprise, Mandrin lui-même a décidé de
ne pas vous en révéler plus pour le moment.

Pour permettre l’accès à un public plus large, la
visite du Repaire Louis Mandrin pourra dorénavant
se faire grâce à des audioguides proposant une
traduction en anglais et en hollandais. Le parcours
et les locaux de l’Office de Tourisme seront
adaptés pour accueillir les personnes en situation
de handicap.

Nous vous donnons rendez-vous au mois d’avril
2018 (date à préciser ultérieurement) et sommes
heureux de vous faire bénéficier d’une entrée
gratuite pour visiter le nouveau parcours
sur présentation de ce bulletin municipal.

Idée futée : en attendant la réouverture du
Repaire Louis Mandrin, la Maison du Lac, un autre
site Futé du territoire géré par l’Office de Tourisme
Pays du Lac d’Aiguebelette vous ouvre ses portes
pour découvrir tous les secrets du lac
d’Aiguebelette.
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Géologie
Géologie d’Avressieux et de sa région
Présentation des formations géologiques
L'avant-pays savoyard comprend deux unités géologiques majeures.
À l’est, le chaînon du Jura méridional du Mont Tournier.
À l'ouest les sables dits de Pont de Beauvoisin.
La totalité de la commune d’Avressieux se trouve sur cette dernière
formation. Les deux unités comprennent également des dépôts
glaciaires et fluvio-glaciaires.

Description des unités géologiques
Les chaînons situés à l’est d’Avressieux sont formés essentiellement
de calcaire. Ces calcaires de teinte grise lorsqu’ils sont altérés
montrent une couleur jaune à la cassure.
Ils comprennent de rares fossiles (ammonites) ; une de ces ammo-
nites, du genre lytoceras, a été récoltée par l’auteur dans les falaises
du mont Tournier.

Les sables de Pont de Beauvoisin recouvrent tout le territoire situé
entre Pont et Saint-Genix-sur-Guiers. À Avressieux, leur épaisseur est
de l’ordre de 400 m environ. Ils sont peu fossilifères et les rares
fossiles qu’on y trouve sont minuscules et très fragiles.
Le terme de molasse sert très souvent à désigner ces sables. Cela
est tout à fait correct, car une molasse est une roche détritique
consolidée : un grès dont le ciment toujours tendre est calcaire.

Histoire géologique Alpine très simplifiée
Sans vouloir remonter très loin dans le temps, il faut savoir qu'il y a
environ 240 millions d’années, un océan a commencé à se former
dans l’est de la France. Des dépôts calcaires se sont accumulés

pendant plus de 150
millions d’années. Il y a envi-
ron 60 millions d’années, la
plaque africaine est venue
emboutir la plaque euro-
asiatique. L’océan a été
résorbé. La compression a
ensuite engendré les Alpes.
La surrection des massifs
alpins s’est déroulée pro-
gressivement de l’est (Italie)
vers l’ouest (Dauphiné). Il y
a 40 millions d’années,
Belledonne, la Chartreuse,
ainsi que le bas Dauphiné
se trouvaient encore au
fond de la mer. Les alluvions
venues des Alpes centrales,
se sont déposées dans
cette mer résiduelle. C’est
l’origine des sables de Pont
de Beauvoisin. La surrec-
tion a ensuite concerné
Belledonne, La Chartreuse
ainsi que les chaînons de
l’avant-pays savoyard. Cela
a entraîné le retrait de la mer
ainsi que l'élévation des terrains molassiques à l’altitude que nous
leur connaissons aujourd’hui.

Plus près de nous, à l’ère quaternaire, le glacier du Rhône a envahi
plusieurs fois la région. La hauteur de glace à Avressieux devait être
de plusieurs centaines de mètres (1 300 m à Grenoble par exemple).
Le glacier a creusé des vallées, mais a aussi beaucoup déposé
d'alluvions et de blocs erratiques.

Depuis le retrait de la glace il y a 12 000 ans, les seuls dépôts sont
terrigènes, c’est-à-dire apport et décomposition de matières
organiques, et érosion sur place des structures géologiques.

Bruno Brusa

Lytoceras du Mont Tournier

Strates de molasse en position normale (horizontale)

Blocs erratiques entreposés à la lisière d’un champ par un agriculteur

Redressement à la verticale des strates
de molasses, dû à la surrection

du chaînon de la Crusille.
Talus de la D35 entre Rochefort et Avressieux
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Le tablier
Ma vieille voisine, la mé, porte encore ses
blouses fleuries sans manches. Ma grand-
mère en portait, même si elle préférait le noir
ou les grands tabliers simples de la cousine
béarnaise, sans bavette, gardant la blouse
pour les travaux des champs. Je ne sais
pourquoi, en consultant chez la mé un de
ces catalogues par correspondance qu'on
ne reçoit plus en ville, je me souviens soudain
de ces tabliers qui, à la ferme, servaient à
tout : de gant pour la poêle brûlante ou
pour sortir la tarte du four, pour la poser sur
le rebord de la fenêtre, au risque d'être
mangée par le chat (qui lui, n'avait droit
qu'au coup de torchon), alors que moi je ne
me soucie plus, passant en courant d'air
dans la cuisine en sac et manteau, que de
la sortir du congélateur.

Le tablier essuyait les yeux piqués par les oignons, les larmes des enfants et, avant de passer à
table, nos frimousses salies. Les plus timides pouvaient s’y cacher quand le facteur survenait, mais
il servait aussi à transporter les œufs du poulailler ou à ranimer un poussin souffreteux.
On l’agitait au-dessus du feu de bois, il transbahutait autant de pommes de terre que de bois sec.

Au potager, sous les pommiers, il servait de panier, et quand des visiteurs impromptus pointaient le
nez au bout du chemin, il se mettait à chasser une irrémédiable poussière sur les chaises et la grande
table de ferme. Quand la cousine béarnaise se mettait sur le seuil en l’agitant, les hommes aux
champs ou dans la cour savaient qu’ils devaient passer à table.

Lavé et reprisé, il séchait sur le fil entre les arbres, flottant comme une grande aile d’oiseau, un geste
de salut et de vie, pareil à la fumée sur le toit.

Je referme le catalogue, ma petite madeleine de Proust de la journée !

Extrait d’une chronique de Martine MULLER, romancière et enseignante
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